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Le mot du Maire 

 

   Les risques majeurs à SAINT-ESTEPHE   
 
        < Prévenir pour mieux réagir > 
 
 
 
 Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
    
 
 La sécurité des habitants de SAINT-ESTEPHE est l’une des préoccupations 
 majeures de l’équipe municipale et de moi-même. 
 A cette fin, et conformément à la réglementation en vigueur, le présent document 
 vous informe des risques majeurs identifiés et cartographiés à ce jour sur la  
 la commune, ainsi que les consignes de sécurité à connaître en cas d’événement. 
 Il mentionne également les actions menées afin de réduire au mieux les consé- 
 quences de ces risques. 
        Je vous demande de lire attentivement ce document, et de le conserver 
 Précieusement. 
 Ce DICRIM ne doit pas faire oublier les autres risques, notamment ceux liés à 
 la météorologie pour lequel vous êtes régulièrement alertés par mes services. 
 En complément de ce travail d’information, la commune a élaboré un  Plan 

      Michelle SAINTOUT Communal de sauvegarde ( PCS ) ayant pour objectif l’organisation, au niveau 
     Maire de Saint-Estèphe                communal, des secours en cas d’événement. 

                                           Une information régulière vous sera apportée en fonction de modifications ou de    
 réglementations complémentaires. 
 
 
   Je vous invite, par ailleurs, à venir consulter en mairie les dossiers d’information et les plans mentionnés 
dans les pages qui suivent. 
Afin que nous puissions continuer à vivre ensemble en toute sécurité, je vous souhaite une bonne lecture, en 
espérant ne jamais avoir à mettre en pratique ce document. 
 
 
 Cadre législatif 

- L’article L125-2 du code de l’environnement pose le droit à l’information de chaque citoyen quant  
aux risques qu’il encourt dans certaines zones du territoire et les mesures de sauvegarde pour s’en 
protéger. 

-    Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 modifié par le décret n° 2004-554 du 9 juin 2004, relatif 
à l’exercice du droit à l’information sur les risques majeurs, précise le contenu et la forme de cette  
information. 

 
 

                          Ayons les bons réflexes 





 

 

  Qu’est-ce qu’un risque majeur ? 

 
   Un risque majeur (principalement naturel ou technologique) est la confrontation  d’un 
    événement potentiellement dangereux avec des enjeux humains, économiques et    
    environnementaux. 
 
    Il est caractérisé par sa faible fréquence (si faible qu’on pourrait être tenté de l’oublier et de 
    ne pas se préparer a sa survenue) et par sa gravité (nombreuses victimes, dommages 
    importants aux biens et à l’environnement. 
 
 
    Le risque naturel 
 
   C’est une menace résultant de phénomènes géologiques ou atmosphérique aléatoire. 
   exemple : avalanche, crue torrentielle, inondation, mouvement de terrain, canicule, tempête. 
    
 
  Le risque technologique 
 
 C’est la menace d’un événement indésirable lié à la défaillance accidentelle d’un système 
 potentiellement dangereux. Le risque technologique est engendré par l’activité humaine. 
 Exemple : risques industriels et nucléaire, transport de matières dangereuses, rupture de  
 barrage. 
 
 
 Les risques majeurs identifiés pour la commune de Saint-Estèphe sont : 
 
 Risque nucléaire 
                                                                  Saint-Estèphe se trouve dans le périmètre du plan particulier             
     d’intervention ( zone de 5 km) 
 
 Risque transport de matières dangereuses 
  
 
                                                               Inondation par crue de la gironde 
  Suite à la tempête de 1999, un plan des risques a été 
  validé en 2001. 
 
     Mouvement de terrain (retrait-gonflement des argiles) 
 
 Orage 
 
  Tempête 
 Neige / verglas 
 Canicule 
 
 
     Pandémie grippale 
 

        Risques sanitaires 

 
 
                 Risques 
       Météorologiques 

     
 
         Risques naturels 

 
 
 
  Risques technologiques 

 
 
 
                                                      2 







 
 
 

  L’ A L E R T E 
 
           
           FOYER COMMUNAL   
            Rue des Plantiers roses                                                                                                                                                               

                                                                                     
 . 

 * Lieu pouvant servir de poste 
médical avancé si la situation                                                                                     

 le nécessitait. 
 
  
 
  
 
  
  
     
 
 * Stade municipal servira d’héliport 
 
 
 
   
     
 * Salle polyvalente pour l’accueil des  
           SALLE POLYVALENTE    des personnes et leur mise en sécurité 
 Espace Guy Guyonnaud    par rapport aux événements en cours 
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 I N O N D A T I O N 

   
             R I S Q U E    I N O N D A T I O N   P A R    C R U E  
 
        La commune de Saint-Estèphe, située sur la rive gauche de l’estuaire       
        de la gironde, est exposée aux débordements de celle-ci lors d’événements 
        météorologiques et océaniques exceptionnels. 
 
 

Inondation de février 2010. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 
                               Mémoire du risque : tempête de 1999 
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 I N O N D A T I O N  

 
 
    Un plan de Prévention du risque inondation ( PPRI )  élaboré sous l’autorité du préfet de la gironde 
a été approuvé fin 2001. 
 
 
Le zonage réglementaire comprend : 

• La zone rouge d’aléa fort  ( hauteur d’eau supérieure à 1m )  
      Zone d’expansion de crue, à vocation inconstructible. 
      la construction est soumise à conditions. 

 
 
 
 
 La prévision 
 
 Pour faire face aux événements météorologiques et hydrologiques dangereux, Météo France est 
chargée d’assurer la vigilance des crues et de fournir l’information nécessaire 
Aux services chargés de la sécurité civile. 
 
                                                                                                                         Situation normale. 
                                                                                                                  
               Risque de crue ou de montée rapide des eaux Débordements localisés, coupures  
               n’entraînant pas de dommages significatifs. ponctuelles de routes, maisons isolées 
               mais nécessitant une vigilance particulière dans touchées, perturbations des activités. 
               le cas d’activités saisonnières et/ou exposées. 
 
               Risque de crus génératrice de débordements  

   Importants susceptibles d’avoir un impact  Débordement généralisés, circulation 
   significatif sur la vie collective et la sécurité perturbée, voir évacuation. 
   des biens et des personnes. 

 
               Risque de crue majeure. Menace directe et généralisée 
               de la sécurité des personnes et des biens. Crue rare et catastrophique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                               LE BON REFLEXE… S’INFORMER 
 
                                            Météo France 
                                    www.meteo.fr / 0892 68 02 33 
 
        Service de Prévision des crues littorales atlantiques en Gironde : 
                                   www.vigicrue.ecologie.gouv.fr 
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          RISQUES METEOROLOGIQUES 

 
 
Les plans d’alerte météo prévoient que la préfecture informe immédiatement les élus 
concernés des bulletins d’alerte par fax ou téléphone, dès lors qu’est prévu un danger pour 
la population. A la réception du message le maire doit informer la population avec les 
moyens dont il dispose et déclencher le PCS. (plan communal de sauvegarde) 
 
 
 NIVEAUX D’ALERTE DE METEO FRANCE 
 
                   Pas de vigilance particulière 
 
                   Soyez attentif  si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique  
      Des phénomènes habituels dans la région mais occasionnellement dangereux (ex
      mistral, orages d’été) sont prévus ; tenez-vous au courant de l’évolution météo. 
                  
                   Soyez très vigilant ; des phénomènes météorologiques dangereux sont prévus ;  
                   tenez-vous au courant de l’évolution météorologiques et suivez les conseils émis 
                   par les pouvoirs publics. 
     
    Une vigilance absolue s’impose ; des phénomènes météorologiques dangereux 
                   d’intensité exceptionnelle sont prévus ; tenez-vous régulièrement au courant de 
                   l’évolution météorologique et conformez-vous aux conseils émis par  les pouvoirs 
                   publics. 
 
 Les niveaux de vigilance et l’alerte météo sont transmis au maire par le Préfet. 
 
L’alerte à la population ainsi que l’information sur les comportements de sécurité à 
adopter face aux événements sont transmis par le maire qui déclenche le PCS 

  
                                               M E M O I R E   DU  R I S Q U E 
 

• Tempête du 27 décembre 1999 
 
• Août 2003 :   période de deux semaines de températures élevées entraînant une 
                           surmortalité estimée à 15.000 décès au niveau national. 
 
• Juillet 2006 :  période de deux semaines et demie de températures élevées engendrant 
                              une surmortalité estimée à 2.000 décès en France. 
 
• Janvier 2009 : une soirée et une nuit de folie où les dégâts sont considérables plus de 50     
                              décès au niveau national. 
 
• Février 2010 : Une nouvelle fois le malheur a frappé la nuit avec cette fois des inondations 
                             semant la mort et la désolation, 50 décès sur la côte atlanique 

  R I S  Q U E S   M E T E O R O L O G I Q U E S  
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   A   R E T E N I R  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                           Numéros  utiles 
 
 Pompiers :  18 
 Gendarmerie :  17 
 SAMU :   15 
 Mairie :   05.56.59.35.93. 
 Astreinte Mairie :   06.68.91.99.08. 

 
   Ci-dessous la liste des élus qui seront le relais de village 
 
 Maryse Franchini                                                        Nicole Gouzil 
 Bourg de saint-Estèphe, Calon                                              Le Port, Montrose 
 Catherine Magimel                                   Martine Mandé 
 Canteloup, Tronqoy, Meyney                                                La Roubaneyre 
 Philippe Forton                                                             William Fatin 
 Aillan, Liot                                                                             Pez, Saint-Corbian, Le Boscq 
Alain Barbier                                                                 Jean Viandon 
Le Paluda                Brame-Hame, laujac, La Villote, Troupian 
Christan Ollier                                                               Robert Lescoutra 
Leyssac, Le Cendraye, Coutelin                                             Blanquet, L’hopital, Ladouys, Rochet        
Bernard Audoy                                                              Jean Paul Ninaud 
Cos, Marbuzet                                                    La Gare, Bocq, Harinet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                Que dire aux secours 
Indiquer : 

1. votre nom 
2. votre numéro de téléphone 
3. L’adresse précise du lieu de l’événement ou accident (quartier ou village) 
4. Le nombre de victimes, leur état apparent, incarcérées ou non 
5. Attendre les secours pour les diriger sur les lieux  
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